
Le Club Vosgien, reconnu d’utilité publique, est la plus ancienne 
association de randonneurs pédestres en France. Sa création par le 
juge de paix Richard Stieve de Saverne remonte à 1872. Son but est de 
faire connaître, découvrir et faciliter l’accès du massif vosgien en 
aménageant et en signalant les sentiers. 

Le Club Vosgien est membre fondateur de la Fédération 
Française de Randonnée Pédestre, de la Fédération Européenne de 
Tourisme Pédestre et depuis 2004, membre fondateur de la 
Confédération des Randonneurs de l’Espace Rhénan. 

Pour assumer cette grande et noble tâche, le Club Vosgien a 
besoin de la participation active et passive de tous ceux qui veulent 
soutenir son action. En adhérant à notre association locale, vous nous 
permettrez de survivre en progressant et d’atteindre nos objectifs, 
même si vous ne souhaitez pas participer activement à la vie de votre 
association locale. 

 
Adhérer au Club Vosgien à quoi ça sert ? 

• A exprimer votre sentiment d’appartenance et votre attachement 
aux valeurs du Club Vosgien 

• A soutenir financièrement votre association locale 
• A assurer un balisage des sentiers d’une qualité unanimement 

reconnue 
• A participer activement, si vous le souhaitez, aux nombreuses 

sorties, randonnées et manifestations organisées par votre 
association 

• A être protégé par une assurance lors de vos sorties 
• A suivre l’actualité de votre Club grâce à la revue « Les 

Vosges » 
• A recevoir le programme des sorties de votre association locale 

grâce à la revue « Le Lien » 
• A profiter d’un très beau refuge au Col du Pigeonnier moderne et 

fonctionnel, ouvert tous les dimanches et jours de fête, été 
comme hiver 

 
Le prix de votre adhésion est en 2011 de 16 € par a n pour une 
personne adulte et de 22 € pour un couple. 
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